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Prangins, le 2 octobre 2023 

 

 

Extrait des décisions 

 

Centre d’Engagement de Prangins, route de l’Etraz à Prangins 

Séance du 27 septembre 2023 à 20h00 

 

 

Dans sa séance ordinaire du 27 septembre 2023, l’assemblée des délégués, représentée 

par 42 communes sur 47, exprimant 122 voix sur 169, a pris les décisions suivantes : 

Préavis N° 9 - 2021-2026 relatif au Budget 2024 

Après avoir entendu le rapport de la Commission de Gestion et des Finances, l’assemblée a 

accepté le préavis N° 9 à l’unanimité. 

Cette décision n’est pas soumise à référendum. Seules les lignes du budget sont 

référendaires. 

Préavis N° 10 - 2021-2026 relatif au Règlement du Conseil intercommunal  

Après avoir entendu le rapport de la Commission ad hoc « Règlement du Conseil 

intercommunal » qui a proposé d’amender le règlement aux articles 11 et 38, l’assemblée 

a accepté à l’unanimité d’adopter le règlement du Conseil intercommunal de l’ORPC tel 

qu’amendé. 

Cette décision n’est pas soumise à référendum. 

Préavis N° 11 - 2021-2026 relatif à la mise en sécurité et conformité du Bâtiment du CEP 

Après avoir entendu le rapport de la Commission de Gestion et des Finances ainsi que le 

rapport de la Commission ad hoc « Bâtiment CEP », l’assemblée a accepté le préavis N° 11 

à la majorité – 11 abstentions. 

Cette décision est soumise à référendum. 
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Elections statutaires 

Le Conseil intercommunal a élu à la Commission de Gestion et des Finances :  

Membre :  Mme Tania Schlatter de Trélex 

Suppléant :  M. François Esselborn d’Arzier-le-Muids 

 

Conformément aux articles 112 et ss de la LEPD, les objets adoptés par le Conseil 

intercommunal sont susceptibles de référendum.  

La demande de référendum doit être annoncée par écrit au Préfet du District de Nyon, 

accompagnée d’un exemplaire des listes de signatures, sous la signature d’au moins sept 

électeurs constituant le comité dans un délai de 10 jours qui suivent la publication dans la 

Feuille des avis officiels ou à l’affichage aux piliers publics. 

 

 

 Bureau du Conseil intercommunal 
 
 

 Le Président  La Secrétaire  

 

 François Martignier Alexandra Wainwright 

  


